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Cloture Livret A dans une autre agence
banquaire

Par wedze, le 01/04/2015 à 10:38

Bonjour, Est ce que je suis légalement obligé de cloturer les Livrets A dans l'agence
banquaire où je les ai contractés.

Cdt

Wedze

Par domat, le 01/04/2015 à 10:47

bjr,
je ne pense pas qu'il existe de dispositions légales sur ce sujet, chaque banque ayant ses
propres règles.
mais chaque compte ou chaque livret étant rattaché à une agence, il me semble que toutes
demandes relatives à ses comptes doivent se faire dans l'agence ou ils sont domiciliés.
cdt

Par wedze, le 01/04/2015 à 10:58

merci et bonne journée
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